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LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 02 OCTOBRE 2023 

COMMUNE DE SAINT PATERNE – LE CHEVAIN 

 

L’an deux mil vingt-trois, le deux octobre à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à 
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joël TOUCHARD, Maire. 

 

Etaient présents : Messieurs TOUCHARD Joël, POUTREL Philippe, DENYS Stéphane, 

LEBLANC Bruno, MICHALECZEK Boris, JUGAN Eric, VAUTIER Nicolas, BENOIT Gérard, DE 

BAGLION Gilles et DAHL Patrick.  

Mesdames VIEL Annette, KERIO Danielle, COSSON Marie-Françoise, JEAN Thérèse, BEAL 

Isabelle, FOULON Nathalie, THOMAS Sylvie et RAUX Karine. 

Absents excusés : Mme. HARDY (donne pouvoir à Mme. VIEL) et Mme. TOULIS.  

Absents : M. Alain ROUX, Mme. Flora ROUX et M. Patrick VINOT. 

 

Secrétaire de séance : Nathalie FOULON.  

 

Convocation : 25/09/2023 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 11 septembre 2023 

2. Tarifs de location de salle 

3. Renouvellement contrat avec l’UGAP pour la fourniture de gaz  
4. Approbation des rapports de la CUA sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, 

de l’assainissement collectif et non-collectif 

5. Approbation des modalités d’organisation d’un temps partiel 
6. Questions et informations diverses 

 

Mr. TOUCHARD propose de rajouter un élément à l’ordre du jour : prorogation d’une promesse de 
vente concernant la parcelle cadastrée section ZI N°79. Le Conseil Municipal vote à l’unanimité pour 
ajouter cet élément à l’ordre du jour.  

 

 

❖ APPROBATION PROCES VERBAL DU 11 SEPTEMBRE 2023 

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, approuve à l’unanimité (1 abstention) le procès-

verbal du 11 septembre 2023.  

 

En exercice 23 

Présents 18 

Pouvoirs 1 

Votants 19 
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❖ DELIBERATION N°CM2023-056 - TARIFS DE LOCATION DE SALLES POUR L’ANNEE 2024 

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, approuve à l’unanimité : 

➢ VALIDE les tarifs de location et de caution des salles tels que présentés ; 

 

➢ AUTORISE la Commission Communication et vie associative à adapter les contrats de location 

type en fonction des besoins ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à contractualiser dans des situations spécifiques ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint à signer tout document utile relatif à ce dossier.   

 

❖ DELIBERATION N°CM2023-057 - RENOUVELLEMENT CONTRAT AVEC L’UGAP POUR LA 
FOURNITURE DE GAZ 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité :  

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer le renouvellement de la convention avec 

l’U.G.A.P ;  

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à notifier les marchés découlant du marché 

conclu avec l’U.G.A.P ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier.  

 

❖ DELIBERATION N°CM2023-058 - RAPPORTS DE LA CUA SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 

SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE, DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON-COLLECTIF 

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité (1 abstention) : 

➢ EMET UN AVIS DEFAVORABLE sur les rapports annuels sur le prix et la qualité du service public 

de l’eau potable, de l’assainissement collectif et de l’assainissement non collectif ; 
 

➢ AUTORISER Monsieur le Maire ou son délégué à signer tout document utile relatif à ce dossier.  

 

❖ DELIBERATION N°CM2023-059 - APPROBATION DES MODALITES D’ORGANISATION D’UN 
TEMPS PARTIEL  

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité :  

 

➢ APPROUVE ces modalités d’exercice du travail à temps partiel ; 
 

➢ AUTORISE la modification du règlement intérieur pour inclure ces nouvelles modalités ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier.  
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❖ DELIBERATION N° CM2023-060 – PROROGATION PROMESSE DE VENTE  

 

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité (1 abstention) : 
 

➢ ACCEPTE le principe de prorogation de deux années supplémentaires de la promesse de vente 

de la parcelle cadastrée section ZI N°79 moyennant une augmentation du prix de vente de 

10% ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier.  

 

 

******************************************************** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h33. 

******************************************************** 

 

 

 

 

 


